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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE

DU 04 OCTOBRE 2008

La séance est ouverte à 10h45.

La  Présidente remercie les personnes qui se sont déplacées et elle demande un volontaire pour être secrétaire de séance. Mme JOURDAN Valérie membre du Conseil d’Administration se porte volontaire.

Avant de passer à l’ordre du jour, La Présidente présente les membres du Conseil d’Administration, excuse deux personnes absentes, M. MOUTARLIER Kévin et Mademoiselle BARBIER Amélie et fait part de la démission de Madame BAERT dont les obligations familiales ne lui permettent plus de faire partie du Conseil d’Administration.

Deux personnes très investies dans la protection animale ont été proposées et acceptées :

- Mademoiselle BOUILLIS  Anne qui remplacera Madame BAERT

- Monsieur PONS-REY Gérard qui aide l’association en donnant de son temps pour entretenir le refuge.

Bienvenue à ces deux nouveaux membres du CA.

ORDRE DU JOUR

ACTIVITES MORALES

BILAN ANNEES 2007/2008 : Le refuge reçoit toujours autant de bénévoles qui s’occupent avec beaucoup d’amour et de sérieux de tous les chiens.  Nos petits abandonnés sont lavés, brossés, sortis. Les pensionnaires, lorsque les propriétaires le demandent, sont également sortis, surtout ceux qui restent longtemps en pension.

La Présidente tient à faire remarquer que l’association fait beaucoup de social aussi bien pour les personnes que pour les animaux. Elle a recueilli plusieurs chiens de personnes malades ne pouvant s’occuper de leur animal ; exemple PIC dont le maître est décédé et que la mairie de Rocquencourt nous a confié. Pic 11 ans a été adopté par un jeune couple et vit des jours heureux.

Nous remercions Monsieur le Maire et le personnel du CCAS de Rocquencourt  pour avoir attribué à l’association une subvention de 150 euros.

La Présidente félicite les employés du refuge, en particulier Melle GRESSOT Charlotte qui  a été embauchée en septembre 2007 en qualité d’aide soignante et qui assure ses fonctions avec sérieux.

Un membre du CA en profite pour remercier et féliciter au nom de tout le monde la Directrice du refuge, Catherine SOUIED, qui donne beaucoup de sa personne et qui s’investit énormément.

Elle a créé le nouveau site internet qui garde la même adresse que l’ancien. Ce site inclu un  blog dans lequel les maîtres des chiens adoptés pourront donner des nouvelles, sous forme de commentaires.

Encore beaucoup trop d’abandons de chiens pour des excuses souvent pas très justifiées….

Nombre d’abandons 2007/Septembre2008 : 111

Nombre d’adoptés 2007/septembre 2008 :      97 plus Oscar placé en famille d’accueil

Aucune euthanasie.


La présidente en profite pour donner de bonnes nouvelles d’Oscar, au sein de sa famille d’accueil. Après des soucis de santé, Oscar se porte de nouveau bien, et fait le bonheur et la fierté de sa famille d’accueil. La présidente rappelle que son chariot avait été obtenu, grâce aux dons et à la mobilisation de tous.
UN PROJET EST EN TRAIN DE NAITRE : Madame Stéphanie VENEREAU ,    membres du CA  et  secrétaire générale de l’association est infirmière spécialisée, elle annonce qu’à partir du 20 novembre 2008 et pour une durée de 8 semaines renouvelables, 

elle encadrera tous les jeudis matin, 4 patients au sein du refuge, dans le cadre d’un travail thérapeutique avec l’animal. Ce programme fait l’objet d’une convention signée entre l’association et l’hôpital CHARCOT de Plaisir.

2 bénévoles, Anne-Cécile et Mélanie, se proposent comme déléguées de l’association,. Cela consistera à rendre  visite  à certains adoptants, lorsque l’association le demandera. Leur défraiement kilométrique sera pris en charge, à raison de 0.25 centimes d’euro le kilomètre.

ACTIVITES FINANCIERES-BILAN FINANCIER 2007/2008

La présidente expose le tableau des dépenses faites exceptionnellement en 2007/ 2008,  et les travaux urgents à entreprendre, demandés par les services de la DSV,

Elle présente également  le bilan financier, et rappelle la teneure des aides extérieures.

Dépenses exceptionnelles pour l’année 2007/2008 :
Travaux effectués pour l’amélioration des bâtiments :

- Remplacement et ouverture des portes grillagées du premier et du deuxième enclos coté couloir.

- Réfection des portes des logettes, à la demande de la DSV 

- Réfection d’une partie du toit de l’entrée

Dépenses diverses :

- Achat de parasols pour les chiens 

- Achat d’un lecteur de puce électronique 

- Achats de tee-shirts floqués au nom de l’association  

- Achat de fauteuils et bureautique

- Paiement de séances avec le comportementaliste, notamment pour Théo. 

Au total, les séances de comportement représentent un budget de 800 euros. Cette somme se justifie par le fait qu’il n’y a pratiquement plus de retour de chiens, après adoption.

De plus, la directrice du refuge, dit bénéficier des connaissances et du savoir-faire du comportementaliste,  et peut  les transmettre à son tour aux bénévoles, aux adhérents,  aux  adoptants.

- Travaux en cours ou à prévoir:

Logettes : Peinture intérieure murale spéciale résistant aux produits désinfectants 

Traitement et peinture de toutes les palettes en bois, destinées à surélever les paniers des chiens. ( A la demandé de la DSV, Direction des Services Vétérinaires qui nous a rendu visite en juillet 2008, et qui a été satisfaite quant à la tenue et propreté du refuge, le bien-être des chiens, la bonne tenue de la pharmacie pour les animaux  dont la responsable est Charlotte…)

Les travaux de peinture seront réalisés par Bruno pendant son temps de travail.

- Bilan financier

On note une augmentation des dépenses médicales, par rapport à l’année dernière. Cette dépense supplémentaire s’explique en partie par la lourdeur des soins, traitements et médicaments d’Oscar.

Enfin,  les produits et charges ont augmenté conjointement et proportionnellement de 30 % par rapport à l’année dernière.

Il est signalé que l’association ne bénéficie pas de subventions des collectivités locales. Néanmoins, nous remercions la mairie du Chesnay qui apporte une aide précieuse à l’association en ne demandant  pas de loyer et en réglant les factures d’eau.

Une fois par an, la fondation  « 30 millions d’amis », que nous remercions vivement,  attribue au refuge  une tonne de croquettes, ce qui représente en moyenne la moitié des besoins annuels en nourriture.

D’autre part, elle alloue également une fois par an et directement au vétérinaire, sur présentation de la facture, une partie des  frais  concernant les chiens à adopter du refuge. (vaccins, médicaments, opérations…) Cette année la facture s’est élevée à  1600 euros ; ce qui a rendu un grand service à l’association vu les frais élevés des soins pour Oscar, notre berger handicapé.

QUESTIONS DIVERSES

A la question d’une adhérente concernant la flexibilité des horaires des samedis jusqu’à 19h30, pendant les périodes de vacances scolaires, le conseil d’administration répond par la négative pour plusieurs raisons :

1. Une heure si tardive bouleverserait le déroulement classique de la journée des chiens.  En effet, à cette heure-ci,  les chiens  ont pris leur repas du soir  et sont  rentrés dans leur logette surtout lorsqu’il fait froid et nuit. Cela impliquerait donc de les déranger, et de bousculer leurs habitudes et repères.

2. Qui voudra rester jusqu’à 19h30 le samedi soir ?  aucun des 3 salariés de l’association n’est volontaire pour le faire.

3.  Des bénévoles ?  La plus part de nos bénévoles sont jeunes et mineurs. Il est donc hors de question de leur confier la responsabilité du  refuge. 

4. Une bénévole majeur ?  La responsabilité financière et matérielle  est là encore  trop lourde, et même si un bénévole acceptait, le refuge ne pourrait compter que sur un volontariat épisodique  et trop aléatoire, pour garantir  ce service aux propriétaires des chiens. Rappelons que le bénévolat  n’est soumis à aucune obligation, ni contrainte ni engagement autre que moral. Instaurer ces horaires le samedi demanderait un trop grand déploiement de moyens  qu’un bénévole majeur ne pourrait assumer seul. 

Le conseil d’Administration  bien que prenant cette demande  en considération  ne peut   donc donner son accord puisque aucune solution n’est trouvée.

La Présidente évoque le problème de la fermeture  du refuge le samedi matin pour désinfection complète des locaux. Beaucoup de propriétaires souhaiteraient prendre leur animal le matin.

Soumis au Conseil d’
Administration, les membres proposent à ses adhérents  de venir  chercher leurs chiens le samedi après-midi entre 14 heures et 14heures30 afin de leur éviter de payer  la journée du samedi.

Après 14h30 la journée leur sera comptée.

Vote Pour : à l’unanimité. Cette mesure sera applicable à partir du 12 janvier 2009

Le conseil d’Administration a voté également à l’unanimité  pour une augmentation des tarifs de pension à partir  du 12 janvier 2009 les prix seront augmentés de 0,50 centimes . La Présidente fait remarquer que les tarifs n’ont pas augmenté depuis 3 ans. Le prix de l’adhésion à l’association se maintient à 25 euros pour l’année 2009.

Pension Petits chiens : 11,50 euros par jour

Pension Chiens moyens : 13euros  par jour

Pension Grands chiens :  14,50 euros par jour

Pension Très grands chiens : 15,50 euros par jour

L’ordre du jour étant épuisé, la Présidente lève la séance à 12h45

La Présidente






La Secrétaire de séance

Jacqueline LASSERI





Valérie    JOURDAN

PAGE  
1

